ANNEXE  R14

DEGRÉ DE COMPRÉHENSION DU CAHIER DES CHARGES

Nom ou raison sociale :


Les réponses du soumissionnaire aux questions ci-dessous permettront de déterminer son degré de compréhension du cahier des charges et en particulier des prestations à exécuter. Elles doivent démontrer la pertinence de sa réflexion et de son approche des difficultés principales et sensibles liées à l’exécution du marché, en tant que professionnel. Les réponses peuvent faire l’objet d’un approfondissement par des questions complémentaires lors d’une éventuelle audition. 
Il appartient à l'adjudicateur d'établir un cahier des charges complet et précis à même d'obtenir des offres adéquates, vérifiables et comparables. En conséquence, il n'appartient pas au soumissionnaire de relever toutes les erreurs, manquements ou libellés inutiles. Toutefois, l'adjudicateur prendra en compte les remarques et prises de position ci-dessous, pour autant qu'elles soient pertinentes, pour noter favorablement le soumissionnaire. Dans le même sens, le fait que le soumissionnaire ne relève pas des manquements, des erreurs ou des libellés inutiles n'enlève pas la responsabilité de l'adjudicateur. Ce dernier ne peut donc pas porter ultérieurement sur le soumissionnaire adjudicataire la responsabilité de ses propres erreurs ou oublis. 
En cas de remarques ou prises de position pertinentes, elles seront discutées après l'adjudication en vue de la conclusion du contrat.
Veuillez répondre aux questions suivantes (maximum 10 lignes par réponse) :

1. Selon vous, quel est la difficulté principale que vous risquez de rencontrer lors de l’exécution du marché :

Réponse :

2. Selon vous, quel est le point faible du cahier des charges qui nécessite d’être clarifié :

Réponse :

3. Selon vous, que manque-t-il dans le cahier des charges pour exécuter le marché en bonne et due forme :

Réponse :

4. Selon vous, quel est l’objectif principal à atteindre pour satisfaire en premier lieu l’adjudicateur :

Réponse :
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